
 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

 

 

RÈGLEMENT 270-01 
  
 
Règlement modifiant le Règlement 270 
décrétant des travaux de réfection des 
infrastructures dans le secteur de 
l’Écoquartier Champlain ainsi qu’un 
emprunt de 5 440 000 $ pour pourvoir au 
paiement desdits travaux 
  

 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a adopté, le 17 décembre 2013, le 

Règlement 270 décrétant des travaux de réfection des infrastructures dans le secteur de 

L’Ecoquartier Champlain ains qu’un emprunt de 5 440 000 $ pour pourvoir au paiement 

desdits travaux 

 

ATTENDU QUE certains lots ont dû être retiré du projet car les travaux de la Parent ont été 

réalisés par le promoteur du projet; 

 

ATTENDU QUE la rénovation de l’égout pluvial a dû être ajouté aux travaux 

d’infrastructures; 

 

ATTENDU QUE les coûts relatifs au Règlement 270 ont dû être révisés en cours de projet 

et qu’il y lieu de modifier le sommaire des coûts; 

 

ATTENDU QUE les travaux relatifs au Règlement 270 ont été exécutés dans les dernières 

années et qu’il y a eu des modifications cadastrales dans le cours du projet et qu’il y a lieu 

de modifier les bassins de taxation de l’Annexe B afin que le plan démontre l’état actuel 

quant aux immeubles imposables et leur superficie; 

 

ATTENDU QUE le montant pour les nouvelles infrastructures de 275 800 $ a été payé à 

même la quote-part aux bénéficiaires par le promoteur et qu’un emprunt d’obligations n’a 

pas été nécessaire; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil tenue le 14 mars 2023 et que le projet de règlement a été 

déposé à cette même séance; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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2. Le Règlement 270 décrétant des travaux de réfection des infrastructures dans le 

secteur de l’Écoquartier Champlain ainsi qu’un emprunt de 5 440 000 $ pour pourvoir 

au paiement desdits travaux est modifié : 

 

2.1 en remplaçant l’article 1 dudit Règlement 270 par le suivant: 

 

« Le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield décrète l’exécution de travaux 

d’infrastructures d’aqueduc et d’égout, de drainage, d’infrastructures souterraines, 

de trottoirs, de bordures et d’éclairage, de piste cyclable et de parc linéaire, ainsi 

que l’acquisition de terrains, le tout tel que plus amplement décrit en le sommaire 

des coûts préparé M. Martin Brossoit, ingénieurs, en date du 10 mars 2023 et 

modifié le 23 mars 2023 afin de  détailler les contingences et taxes nettes, et ce, 

pour les montants spécifiés, ledit document faisant partie intégrante du présent 

règlement comme annexe « A-1 », et tel que montré aux plans numéros 6000-

00003-A2-1 à 6000-00003-A2-4 préparés par M. Martin Brossoit, ingénieur, et mise 

à jour en date du 15 février 2023, faisant partie intégrante du présent règlement 

comme annexe « B-1».» 

 

2.2 en remplaçant, à l’article 2 dudit Règlement 270, le montant de « 4 954 000 $ » par 

celui de « 4 839 000 »; 

 

2.3 en remplaçant, à l’article 3 dudit Règlement 270, le montant de « 357 300 $ » par 

celui de « 283 000 $ »; 

 

2.4 en remplaçant, à l’article 4 dudit Règlement 270, le montant de « 128 700 $ »par 

celui de « 318 000 $ »; 

 

2.5 en remplaçant l’article 6 dudit Règlement 270 par le suivant : 

 

« 6. Le conseil municipal est autorisé à effectuer des dépenses en immobilisations 

pour un montant total de 5 440 000 $. » 

 

2.6 en remplaçant l’article 7 dudit Règlement 270 par le suivant : 

 
« 7. Afin d’acquitter la dépense prévue par le présent règlement, le conseil affecte un 

montant de 275 800 $ pour les nouvelles infrastructures, payé à même la quote-part 

des bénéficiaires, et est autorisé à emprunter un montant maximum de 5 164 200 $ 

au moyen d’obligations remboursables sur une période de vingt (20) ans. » 

 

2.7 en remplaçant l’article 10 dudit Règlement 270 par le suivant : 
 

« 10. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de 25 % du montant de 

l’emprunt relatif aux travaux décrits aux points A) 1a et A) 2, de 50 % du point A) 3 et 

de 10 % du point A) 5 de l’annexe « A1 - Sommaire des coûts » du présent règlement 

et aux frais afférents se rapportant à ceux-ci, il est par le présent règlement exigé et 
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il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire 

d’un immeuble imposable situé dans le bassin de taxation identifié sur le plan numéro 

6000-00003-A2-3, de l’annexe « B1 » du présent règlement, une taxe spéciale à un 

taux suffisant basée sur l’étendue en front de ces immeubles imposables telle qu’elle 

apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  

 

Pour les lots de coin, une charge égale à 50 % du coût unitaire est imposée pour tout 

frontage face aux travaux jusqu’à concurrence de 20 mètres. Pour l’excédent, une 

charge égale à 100 % du coût unitaire est imposée. Est considéré comme « lot de 

coin » le lot situé à l’intersection de deux ou plusieurs rues ou dont la façade subit un 

changement d’alignement d’au moins 60 degrés. » 

 

2.8 en remplaçant l’article 11 dudit Règlement 270 par le suivant : 

 

« 11. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles du montant de l’emprunt relatif 

aux travaux décrits au point B) 7 de l’annexe « A1  - Sommaire des coûts » du 

présent règlement et aux frais afférents se rapportant à ceux-ci, il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur 

tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation identifiés sur le 

plan numéro 6000-00003-A2-2, de l’annexe « B1 » du présent règlement, une taxe 

spéciale basée sur la superficie de ces immeubles imposables telle qu’elle apparaît 

au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. » 
 

2.9 en remplaçant l’article 12 dudit Règlement 270 par le suivant : 

 

« 12. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles du montant de l’emprunt relatif 

aux travaux décrits au point B) 9 de l’annexe « A1  - Sommaire des coûts » du 

présent règlement et aux frais afférents se rapportant à ceux-ci, il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur 

tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation identifiés sur le 

plan numéro 6000-00003-A2-4, de l’annexe « B1 » du présent règlement, une taxe 

spéciale basée sur la superficie de ces immeubles imposables telle qu’elle apparaît 

au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 

Pour les lots de coin identifiés au plan 6000-00003-A2-4, de l’annexe « B1 » du 

présent règlement, une charge égale à 50 % de la superficie de ces immeubles 

imposables telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année est 

imposée pour la superficie. Est considéré comme « lot de coin » le lot situé à 

l’intersection de deux ou plusieurs rues ou dont la façade subit un changement 

d’alignement d’au moins 60 degrés. » 
 

2.10 en remplaçant l’article 14 dudit Règlement 270 par le suivant : 
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« 14. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de 75 % du montant de 

l’emprunt relatif aux travaux décrits aux points A) 1a et A) 2, de 50 % du point A) 3, 

de 90 % du point A) 5 et de 100 % des points A) 1b, A) 4, A) 6, B) 8, C) 10 et D) 11 

de l’annexe « A1 - Sommaire des coûts » et aux frais afférents se rapportant à ceux-

ci, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le 

terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle 

apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 

3. Les annexes « A » et « B » dudit Règlement 270 sont remplacés par les annexes 

« A1 » et « B1 » faisant partie intégrante du présent règlement. 

 

4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

 

Miguel Lemieux, maire  
 

  

Kim V. Dumouchel, greffière  
 

 
 


